
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 26 OCTOBRE 2020

Date de la séance précédente : le 24 septembre 2020

Le  26  octobre  2020  à  20h30,  le  Conseil  Municipal  de  la  commune  de  SOUILHE,  s’est  réuni  sous  la
présidence de M. Raymond VÉLAND Maire.

Etaient Présents : Mme Sandrine BEN SOUSSAN, Mme Charlotte BOETTI, Mlle Corinne CARMES, M.
Grégoire  ECK,  Mme  Martine  FONTANIÉ,  M.  Freddy  GAUTHIER,  M.  Gilbert  PICCININI,  M.  Éric
ROSALIE, M. Jean-Marie ROSALIE et M. Dominique SÉMÉNOU

ORDRE DU JOUR :

Demande de subvention au SYADEN (Syndicat Audois d’Énergies et du Numérique) pour l’éclairage
public
Les travaux de réparations et de mises aux normes de l’éclairage public de tout le village seront divisés en
trois  tranches  étalées  sur  trois  ans  d’un  montant  chacune  d’environ  25.000,00  €.  La  participation  du
SYADEN peut atteindre 20.000,00 €. La première tranche de travaux concernera le chemin de la foun ainsi
que le début du chemin du Pal. Les travaux seront effectués par l’entreprise ROBERT.

La demande de subvention au SYADEN est votée à l’unanimité

Mise en œuvre de la dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité
Actuellement tous les actes qui doivent être soumis au contrôle de légalité sont transmis aux organismes par
courrier.  Il  existe  des  logiciels  permettant  la  signature  électronique  et  la  transmission  directe  des  ces
documents. Un point doit être fait sur l’équipement informatique de la mairie et des devis seront demandés
à différents fournisseurs.

La décision de dématérialisation des actes est mise en attente

Contrat d’assurance des risques statutaires
Cette assurance est gérée par le centre de gestion, elle est conclue pour une durée de trois ans et apporte à la
commune des garanties contre les risques financiers découlant des diverses absences maladies du personnel
communal.

Le renouvellement du contrat d’assurance des risques statutaires est voté à l’unanimité

Transfert de la compétence PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) du CCCLA
M. le maire rappelle que la loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) a imposé le transfert
de la compétence en matière de plan local d’urbanisme aux intercommunalités avec toutefois la possibilité
pour  les  communes  membres  des  communautés  de  communes  de  s’opposer  au  transfert  de  cette
compétence.  Avec  le  renouvellement  des  conseils  municipaux  et  communautaires  la  loi  organise  un
nouveau  transfert  du  plan  local  d’urbanisme  vers  les  communautés  de  communes,  toujours  avec  une
possibilité pour les communes d’opposition à ce transfert de compétence.
Après en avoir discuté le conseil municipal décide le maintien de la carte communale et

S’oppose à l’unanimité au transfert de la compétence en matière de  PLUI vers la CCCLA

Questions et informations diverses
  Le chemin de la Pousaque qui se trouve sur les communes de Puginier, Soupex et Souilhe doit être remis
en état. Une entente a été trouvée entre les trois communes pour rénover ce chemin. Des devis vont donc
être demandés afin d’étudier la faisabilité de ce projet.



  Un programme de rénovation des voiries va être établi  afin de demander des subventions avant le 15
Décembre.

 l’épareuse passera prochainement dans le village. Ces travaux seront effectués  par l’entreprise PINEL.

  Il est rappelé aux propriétaires qu’ils sont responsables de l’entretien des arbres, haies et autres végétaux
qui bordent les voies publiques. Ils doivent être coupés à l’aplomb des limites et ne pas déborder sur la voie
publique. Les propriétaires concernés seront prochainement avisés par courrier.

  M. le maire donne lecture de deux courriers d’administrés qui ne souhaitent pas que le lampadaire situé
rue de l’abreuvoir tombé lors de la dernière tempête soit replacé.  Ce lampadaire ne sera donc pas réinstallé.

 Dès que les conditions sanitaires le permettront,  il y aura chaque samedi une permanence à la mairie de 11
heures à 12 heures.

 Le noël des enfants 2020 et le repas des aînés ne pourront, dans le contexte sanitaire actuel, être organisés.
Le conseil municipal a donc décidé d’établir des bons d’achats d’une valeur de 20,00 € pour chacun des
intéressés. La méthode de remise de ces bons vous sera bientôt communiquée.

 A compter du 2 Novembre la mairie sera ouverte :

le mardi et le vendredi de 8h00 à 12h30  et  de 13h00 à 16h30

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter toutes ces informations sur le site de la commune : 
https://www.souilhe.fr/

Si vous rencontrez des difficultés ou avez besoin d’aide durant cette nouvelle période de confinement et
contraintes sanitaires, n’hésitez pas à contacter : 

 la mairie Tél. :04.68.60.04.10  (le mardi et le vendredi)

ou les élus :

- Charlotte BOETTI Tél. : 04.68.94.21.15
- Jean Marie ROSALIE Tél. : 07.67.40.68.13
- Eric ROSALIE Tél. : 06.73.43.87.33
- Martine FONTANIÉ Tél. : 06.72.17.66.16

Vous  pouvez  retrouver  les  différentes  attestations  sur  le  site  de  la  commune.  Si  vous  ne  pouvez  les
télécharger, elles sont disponibles à la mairie. Nous vous rappelons également que la mairie peut encore
vous procurer des masques.

La séance est levée à 22h15mn

Le Maire La secrétaire
Raymond VÉLAND Martine FONTANIÉ 


